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Qu’est ce qu’un stage? 
ÅStage : dispositif strictement encadré par la loi.  

ÅPrévu dans le cadre d’un cursus scolaire ou universitaire 
dont le volume est de 200 heures minimum . 

Å Ils sont prévus pour des périodes temporaires de mise 
en situation au cours desquelles l’élève acquiert des 
compétences en vue de l’obtention d’un diplôme  ou 
d’une certification . 

ÅLe tutorat  

ÅObligation de l’entreprise de désigner un tuteur.  

ÅLe tuteur encadre trois stagiaires maximum  
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Quelques rappels  
Å Avant 14 ans : période d’observation en entreprise 

Å A partir de 16 ans: il est possible de travailler sauf pour 
effectuer des travaux dangereux. 

 

-ɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÜÕɯÚÛÈÎÐÈÐÙÌ mais un salarié  

Å Le mineur qui travaille pendant ses vacances scolaires. 

ÅL’apprenti.  

A partir  de 15 ans: travail  possible dans le cadre de 
l’apprentissage sous réserve que le mineur  ait terminé sa 3ème  

Rappel l'âge minimum  requis pour  travailler  : 16 ans. 

(sauf dérogation dans certains secteurs) 
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L’objet du stage, ou les 
interdictions de recours  

 

ÅUn stage d'étudiant ne doit pas être proposé pour : 

Å remplacer un salarié en cas d'absence, de suspension de 
son contrat de travail ou de licenciement ; 

Åexécuter une tâche régulière correspondant à un poste 
de travail permanent (le stagiaire n'a pas d'obligation de 
production comme un salarié)  ; 

Å faire face à un accroissement temporaire d'activité ; 

Åoccuper un emploi saisonnier. 
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Les formalités obligatoires 
 

Å Convention tripartite  laquelle doit obligatoirement mentionner : 
1. l' intitulé  du cursus ou de la formation et son volume horaire par année ou semestre 

d'enseignement ; 
2. les activités confiées au stagiaire ; 
3. les noms de l'enseignant référent et du tuteur  ; 
4. les dates de début et de fin du stage et la durée hebdomadaire maximale de présence du 

stagiaire ; les modalités d'autorisation d'absence ; 
5. le taux horaire de la gratification, et les modalités de son versement ; 
6. les avantages éventuels dont le stagiaire peut bénéficier (restauration, hébergement ou 

remboursement de frais par exemple) ; 
7. le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire, notamment en cas d'accident de 

travail.  
 

Å +ɀÐÕÚÊÙÐ×ÛÐÖÕɯÈÜɯ1ÌÎÐÚÛÙÌɯ4ÕÐØÜÌɯËÜɯ/ÌÙÚÖÕÕÌÓ 
      Dates de début et de fin du stage, nom et prénoms du tuteur, lieu de présence du stagiaire. 
Å 1ÌÔÐÚÌɯËɀÜÕÌɯÈÛÛÌÚÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÍÐÕɯËÌɯÚÛÈÎÌɯ 
Å laquelle mentionne la durée et le montant de l’éventuelle gratification.  
Å La consultation des représentants du personnel  
Å nombre et conditions d’accueil des stagiaires 
Å Inscription à la BDES et sur le bilan social ( pour les stages supérieurs à une semaine). 
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Quid de la DPAE  
et de la visite médicale? 
 

ÅPas de déclaration préalable à l’embauche 

ÅPas de visite d’informations et de prévention  

Sauf 

ÅMention expresse dans la convention de stage. 

ÅTravaux dangereux =>Dans ce cas les examens médicaux 
relèvent de l’établissement d’enseignement. 
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Les limites au recours 
 

Å En durée :  
Å 6 mois maxi par année d’enseignement soit 924 heures. 
Å Limitation de la durée du «   travail  » pour les stagiaires mineurs. 

 
Å En nombre : existence d’un quota maximum  
Å 15% de l’effectif pour les entreprises de + 20 salariés. 
Å Trois stagiaires pour les entreprises de - 20 salariés. 
(Sauf, dérogation de droit commun ou fixé par l’autorité académique). 

 
Å Les délais de carence  égal au tiers de la durée du stage précédent. 

 

Å Selon la nature des travaux  pour  les stagiaires mineurs : 

Å Interdictions  absolues . 

Å Travaux réglementés soumis à déclaration  pour  dérogation. 
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La protection des stagiaires en matière de santé et de 

sécurité : durée de présence en entreprise 

Å Le stagiaire majeur suit les règles applicables aux salariés de l’entreprise. 

Respect des durées maximales du travail, quotidiennes, hebdomadaires, travail de nuit, 
repos quotidien, repos hebdomadaire et jours fériés. 

Å Le stagiaire mineur :  le temps de travail ininterrompu ne peut pas excéder 4h30. Au -ËÌÓãɯ×ÈÜÚÌɯËɀÜÕÌɯËÌÔÐɯ

heure obligatoire  
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Age Durée 
quotidienne  

Repos 
quotidien  

Durée 
hebdomadaire  

Repos 
hebdomadaire  

Travail  
de nuit  

Travail du 
dimanche  

Jours  
fériés 

14 ans 7 heures 
(Décret 2003-
812 du 26/08/ 
2003) 

14 heures 
(art.L.3164-1) 
 

30 heures 
(Décret 2003-
812 du 26/08/ 
2003) 
 

2 j. consécutifs 
(art. L.3164-2) 

Non 
autorisé 
(art. 
L.3163-2) 

Non 
autorisé 

Non 
autorisé 

15 ans 7 heures 
(Décret 2003-
812 du 26/08/ 
2003) 
 

14 heures 
(art.L.3164-1) 
 

35 heures 
(Décret 2003-
812 du 26/08/ 
2003) 
 

2 j. consécutifs 
(art. L.3164-2) 
 

Non 
autorisé 
(art. 
L.3163-2) 
 

Non 
autorisé 

Non 
autorisé 

16-18 
ans 
 

8 heures 
(art.L.3162-1) 
Sauf 
dérogation 

12 heures 
(art.L.3164-1) 

35 heures 
(art.L.3162-1) 
sauf déro dans 
la limite de 
cinq heures 
par semaine 

2 j. consécutifs 
(art.L.3164-2 ) 
sauf dérog. et 
36h. minimum  

Non 
autorisé 
(art. 
L.3163-2) 
 

Non 
autorisé 

Non 
autorisé 



La protection des stagiaires en matière de santé et 

de sécurité : les interdictions 

ÅRappel du principe d’interdiction  pour les mineurs: 

ÅL. 4153-8 : Il est interdit d’employer des travailleurs de 
moins de dix -huit ans à certaines catégories de travaux les 
exposant à des risques pour leur santé, leur sécurité, leur 
moralité ou excédant leurs forces. Ces catégories de 
travaux sont déterminées par voie réglementaire. 

 

ÅLes travaux présentant un risque pour la santé. 

ÅLes travaux présentant un risque pour la sécurité 

ÅLes travaux interdits  et travaux réglementés 
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La protection des stagiaires en matière de santé et 

de sécurité : les dérogations  

 
Å Dérogations  possibles pour les jeunes de 15 ans au moins et sous 

réserve de remplir certaines conditions.  
1. Envoi d’une déclaration de dérogation à l’inspecteur du travail  

relative aux conditions  d’exécution du stage 
2. Tenue à disposition  de l’inspecteur du travail  des informations  

relatives au stagiaire. 
Å Le préalable  à la déclaration de dérogation:  
1. Avoir  procédé à l’évaluation des risques et mise en œuvre des moyens 

de prévention  (D.U.E.R). 
2. Avoir  informé  le jeune des risques et lui  avoir  dispensé une formation  

à la sécurité adaptée à son âge et à ses capacités. 
3. Assurer l’encadrement du jeune par une personne compétente 

pendant l’exécution des travaux . 
4. Avoir  obtenu le certificat  médical d’aptitude du jeune délivré  par le 

médecin en charge du suivi  médical des élèves.   
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La gratification  
ÅL’obligation de verser une gratification est contingente à 

la durée de stage : 

Å - de deux mois aucune gratification n’est due 

Å+ de deux mois sur une même année scolaire, la 
gratification est due.  

Å1 mois=22 jours de présence (7h/jour)   

ÅOu encore plus de 308 heures de présence, et 44 jours sur 
l’année scolaire.  
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Montant de la 
gratification  

ÅMontant horaire fixé par convention de branche.  

ÅA défaut le montant horaire doit être au moins égal à 
15% du plafond horaire de la sécurité sociale. 

ÅPour 2017 : 3,60 de l’heure 

ÅPaiement chaque mois : 

-soit selon les horaires effectués 

-soit lissé sur la totalité du stage et avec un réajustement le 
cas échéant) 
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Avantages en nature, frais 
de transport  

ÅAvantages en nature 

ÅLe stagiaire a accès : 

Åau restaurant d’entreprise, au titres-restaurant. Il 
bénéficie des activités sociales et culturelles du comité 
d’entreprise dans les mêmes conditions que les salariés. 

ÅFrais de transport 
Le stagiaire bénéficie de la prise en charge des frais de 
transport .  
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La maladie, les accidents 
ÅA qui incombe l’affiliation, la déclaration et le paiement des 

cotisations AT-MP? 
Å Si absence de gratification ou gratification ne dépassant pas le 

seuil de la franchise des charges sociales  
Å=> alors cotisations prises en charges par l’établissement 
d’enseignement. Sinon, prise en charge des cotisation par 
l’entreprise d’accueil. 
 

ÅA qui incombe d’effectuer la déclaration en cas d’accident du 
stagiaire? 

ÅA l’établissement d’enseignement sauf si l’accident survient 
par le fait ou à l’occasion du stage en entreprise 

Å=> alors cela incombe à l’entreprise d’accueil, laquelle doit en 
adresser sans délai une copie à l’établissement 
d’enseignement. 
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Le risque contentieux 
Å Contentieux au civil  

Å Requalification du stage en contrat de travail ou à défaut obtention 
de dommages-intérêts. 

Å Contentieux au pénal 

Å Volonté délibérée de l’employeur de recourir au stage pour pallier 
au contrat de travail  

Å => Travail dissimulé  

Å Obtention de services non rétribués ou dont la rétribution est sans 
rapport avec l’importance du travail accompli. 

Å => Délit d’abus d’une situation de vulnérabilité ou dépendance 

Å Amendes administratives  

Å Dépassement du quota des stagiaires, défaut de désignation d’un 
tuteur ou si celui -ci n’assure pas sa fonction. (Sont exclus les stages 
d’observation, et d’initiation des moins de 16 ans). 
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ZOOM sur les débits de boisson  
 

ÅLe travail du mineur dans les débits de boisson: 

ÅPrincipe : Art L.4153-6 du code du travail : Il est interdit  
d'employer ou de recevoir en stage des mineurs dans les 
débits de boissons à consommer sur place. Cette 
interdiction ne s'applique pas au conjoint du débitant et 
de ses parents et alliés jusqu'au quatrième degré 
inclusivement . 

ÅLe stagiaire mineur  peut cependant effectuer des stages 
dans les débits de boissons mais sous certaines 
conditions  : âge, diplôme  préparé, agrément de 
l’établissement. 

 

 

 

 

 

 

01/12/2017  DIRECCTE SAVOIE intervention CBE 16 



ZOOM sur les débits de boisson  
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Catégorie de Licence Stagiaire  ɬ 16 ans Stagiaire + 16 ans 

« Petite licence restaurant  »  
« Licence  restaurant »  
( Art  L.3331-2 du CSP) 
 
Vente d’alcool à l’occasion des 
principaux repas et comme 
accessoire de la nourriture 

Pas soumis à C. Trav., L.4153-6 
 
Stage possible à tous les 
postes ËÈÕÚɯÓɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛ 

Pas soumis à C. Trav., L.4153-6 
 
 Stage possible à tous les postes dans 
ÓɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛ 

 

« Licence 3 ou licence 4 » 
(Art L.3331-1 du CSP)  
 
Débits de boissons 
 

 
Interdiction sur tous type de 
×ÖÚÛÌɯËÈÕÚɯÓɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛȭ 

Possibilité d’accueillir un stagiaire si deux 
conditions cumulatives sont remplies :  
1. L’établissement doit avoir fait l’objet 
d’un agrément délivré par le Préfet. 

2. Obligation d’un stage qualifiant 
sanctionné par un diplôme enregistré 
dans le répertoire national des 
qualifications professionnelles. 

Stage possible à tous les postes dans 
l’établissement y compris ceux en contact 
ËÐÙÌÊÛɯÈÝÌÊɯÓɀÈÓÊÖÖÓȭ 
 



Le stagiaire dans l’entreprise  
 

ÅLiens  utiles : 
Å Déclaration de ËõÙÖÎÈÛÐÖÕɯɤɯɯÕÖÛÐÊÌɯËɀÈÐËÌɯãɯÓÈɯËõÊÓÈÙÈÛÐÖÕɯ 

Å http:// circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/01/cir_40478.pdf  
Å http ://travail -emploi.gouv.fr/IMG/pdf/notice_declarationderogation.pdf  
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